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Le site dont le projet de classement est soumis à votre commission est étonnant à plus d’un titre. 
En effet, la proposition concerne un ensemble de petits paysages variés miraculeusement préser-
vés, sur un territoire restreint – un peu plus de mille cinq cent hectares – au milieu d’un ensemble 
urbain et industriel parmi les plus denses de France. Ce paysage est le résultat d’un contexte géolo-
gique et historique original que l’homme a investi depuis les temps les plus anciens 1. 
 
Par ailleurs, à contre-courant des politiques d’urbanisation intensive conduites par leurs voisins, les 
maires des communes de Port-de-Bouc et de Saint-Mitre-les-Remparts, Mmes Patricia Fernandez-
Pédinielli et Béatrice Aliphat, accompagnées par le Conseil du territoire du pays de Martigues de la 
métropole Aix-Marseille-Provence 2, ont demandé, en juin 2015, aux services de l’État d’instruire ce 
projet en priorité, même s’il n’était pas inscrit sur la liste indicative des sites à classer que votre 
commission a eu à examiner en son temps. 
 
Enfin, ce dossier a été conduit ''tambour battant'' depuis cette date. En effet, un travail intense a été 
réalisé par l’inspectrice des sites de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et 
du logement de Provence-Alpes-Côte-d’Azur (DREAL), Mme Valérie Normand, en liaison étroite 
avec les élus des deux communes et ceux du conseil du territoire du pays de Martigues. Une ins-
pection générale a été effectuée en mars 2016, l’enquête publique s’est déroulée à l’automne 2017 
et la commission départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) s’est réunie le 
20 mars 2018 sous la présidence de Mme Maxime Ahrweiller, secrétaire générale adjointe de la pré-
fecture des Bouches-du-Rhône. Le préfet a transmis le dossier au ministère, pour saisine de votre 
commission, par lettre du 27 avril 2018. 
 
Mais, au-delà de ces faits, décrivons, en quelques impressions, la découverte de ce site. Après être 
venu de Marseille par des autoroutes à la destination incertaine, puis des voies rapides imperson-
nelles, après avoir traversé des zones industrielles entrecoupées de zones commerciales, 
d’immeubles médiocres ou de pavillons d’une ''provençalité'' douteuse, on arrive dans un paysage 
où de vastes plaines agricoles plantées de céréales, de vignes ou d’oliviers et ponctuées de 
quelques serres agricoles en tunnel descendent doucement vers des étangs, ou plutôt vers un étang 
car on ne peut voir les étangs tous ensemble. Les surprises vont crescendo : quand on passe d’un 
étang à l’autre, on constate que la couleur bleu-gris de l’eau du premier devient vert profond au se-
cond. Puis, on monte sur un petit plateau recouvert d’une dense pinède ponctuée de chênes verts et 
de cyprès, tapissée de plantes méditerranéennes, pour arriver devant les fortifications hellénistiques 
de l’oppidum de Saint-Blaise, si bien conservées qu’on a l’impression d’un temps arrêté. On 
s’avance vers la limite du plateau à l’ouest et d’un coup on découvre deux nouveaux étangs. Ceux-
là sont, l’un d’une couleur vieux rose et l’autre violine, due à la présence de Rhodophytes ou algues 
rouges qui ne poussent qu’en milieu salin. Ces étangs semblent, au premier abord, plus sauvages 
que les précédents, car il n’y a pas de cultures autour mais seulement des bois, quand, au loin, on 
distingue les superstructures des raffineries de Fos-sur-Mer : des murailles de Saint-Blaise aux raffi-
neries, le choc du temps, des civilisations, est fort. En y regardant de plus près, on découvre au pied 
du plateau des petits canaux qui longent ces étangs à l’est et, sur l’autre rive, la voie du chemin de 
fer de la Côte Bleue. 

 
Ce sont ces paysages étonnants, pittoresques, porteurs d’histoire et de diversité écologique que 
nous proposons de classer. 

                                                                  
1 Différentes recherches archéologiques ont montré que ce secteur était occupé depuis la fin du paléolithique et un important oppidum celto-ligure se 

trouve sur l’isthme situé entre l’étang de Citis et celui de Lavalduc (Bulletin de la société préhistorique française, 1989, « La Région des Étangs de 
Saint-Blaise, pour une approche archéologique et paléo-écologique d’un milieu de vie » Frédéric Tément, Université de Provence.) 

2 Il s’agit de l’ancienne communauté d’agglomération du Pays de Martigues, intégrée en 2015 à la métropole Aix-Marseille-Provence. 

  1. L'étang d'Engrenier vu de la forêt de Castillon, à l'horizon les raffineries de Fos-sur-Mer. (photo JMB mars 2016).

PUBLIÉ



Page 4 / 26 Rapport à la commission supérieure des sites, perspectives et paysages du 20 septembre 2018 
Projet de site classé des étangs de Saint-Blaise et de la forêt de Castillon sur les communes de Port-de-Bouc 

et Saint-Mitre-les-Remparts dans les Bouches-du-Rhône 

Rapport CGEDD n°010473-02 

 

 

  2  L'étang du Pourra vu vers l'est. (photo JMB mars 2016)

  3  Au premier plan, l'étang de Citis, vert profond, au second plan les étangs d'Engrenier et de Lavalduc, vieux rose
et violine, au fond l'étang de l'Estomac, en bleu, et les raffineries de Fos-sur-Mer. Entre les étangs de Citis et de
Lavalduc, le site archéologique de Saint-Blaise. (photo B Calvia – Métropole Aix-Marseille-Provence, 2018).

  4 Site archéologique de Saint-Blaise (photo Alep-Paysage – Internet)
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1. Un contexte géographique et historique original 

Ces paysages sont d’abord dus à un contexte géologique et historique original. Les géologues, his-
toriens 3 et écologues 4 parlent tous de ''la région des étangs de Saint-Blaise'' ou de ''la région des 
étangs entre Istres et Fos'' pour décrire ce territoire très particulier. 

1.1. Un territoire géologique et géographique particulier 

Le paysage est constitué de collines méditerranéennes, orientées sur un axe nord-nord-ouest / sud-
sud-est, entrecoupées d’un chapelet de sept étangs 5, dont certains salés, situés dans des dépres-
sions fermées, marécageuses et au-dessous du niveau de la mer (et de l’étang de Berre voisin). 

 
La carte géologique montre une structure des sols, différente des substructures voisines, induisant 
une variété de paysages. Il y a peu d’explications sur cette particularité, au croisement du delta du 
Rhône, de la Crau, ou du massif de l’Estaque à proximité immédiate de l’étang de Berre. 

De tels paysages ne pouvaient que permettre le développement de richesses écologiques qui ont 
été reconnues par quatre Zones naturelles d’intérêt écologique, floristique et faunistique (ZNIEFF) et 
                                                                  
3 Cf. note 1. 

4 Natura 2000, documents établis par la direction de l’aménagement et du développement durable de l’ex-CAPM (aujourd’hui Service Biodiversité et 
éducation environnement de la MAMP/CT6). 

5 Les étangs de l'Estomac, d'Engrenier du Pourra, de Lavalduc, de Citis, de Rassuen et de l'Olivier. 

  6. Cartes géologiques de l'isthme de Saint-Blaise. (Géoportail / 
BRGM août 2018). 

  5 Coupe sur les étangs de Lavalduc et d’Angrenier (sic) – extrait de la carte physique de la disposition des Terreins (sic) des alentours de
Fos (vers 1690, BNF/Gallica). 
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un site Natura 2000 au titre d’une zone d’importance communautaire pour les oiseaux (ZICO PAC15 
"Étangs de Citis, de Lavalduc, d’Engrenier, de l’Estomac, des Salines de Rassuen et de Fos"). 
 
Compte tenu de la richesse des paysages générés par ce contexte géologique particulier, mais pour 
autant pas exceptionnel, je suggère à votre commission de ne pas retenir le critère scientifique mais 
en revanche le critère pittoresque s’impose tant ses paysages donnent à peindre. 

1.2. Un paysage marqué par les hommes 

Cette particularité géographique va, dès la 
fin du paléolithique, attirer l’implantation des 
hommes. 
Ainsi, dans le Bulletin de la société préhisto-
rique française (1989), M. Frédéric Tément, 
de l’Université de Provence, nous explique 
que « …ce secteur est occupé dès la fin du 
Paléolithique supérieur, vers 10 500 avant 
notre ère. La prospection a mis en évidence 
une intense fréquentation de la bordure des 
étangs au Néolithique moyen et final, au 
Chalcolithique et à l'Age du Bronze. Le Pre-
mier Age du Fer est marqué par une étape 
majeure dans le processus d'humanisation 
du milieu, avec l'émergence d'un habitat dis-
persé dans la région de Saint-Blaise… ». 
Puis vient, vers 600 avant notre ère, la cons-
truction d’un important oppidum celto-ligure, 
renforcé par une muraille d’appareil hellénis-
tique vers 125 avant notre ère, et dont nous 
admirons les vestiges aujourd’hui. Devenu la 
ville paléochrétienne d’Ugium (on a décou-
vert une importante nécropole de plus de 
trois cent tombes, de l’époque mérovin-
gienne, creusées dans les roches calcaires 
du plateau). Elle est abandonnée au XIVe 
siècle pour Saint-Mitre-les-Remparts. 
 
Mais les hommes ne se sont pas contentés 
de bâtir des villages, des cités fortifiées, des 
chapelles et des églises : ils ont profondé-
ment modifié l’organisation et le fonctionne-
ment de ce paysage. Revenons au Bulletin 
de la société préhistorique française : « …Le 
paysage des étangs tel qu'il apparaît aujour-
d'hui sous l'aspect de vastes plans d'eau est 
probablement très différent de ce qu'il a pu 
être dans l'Antiquité : le recours aux sources 
modernes nous fait prendre conscience du 
fait qu'il est pour une bonne part une créa-
tion de l'homme moderne, qui a agi à la fois 
sur la salinité des étangs et la variation alti-
métrique de leurs plans d'eau [...]. Les 
étangs de Lavalduc, d'Engrenier et du Pour-
ra n'ont jamais été en communication directe 
avec la mer au cours de l'Holocène avant 
l'intervention de l'Homme. 
Les étangs intérieurs ont tous été mis en communication par d'importants travaux d'aménagement 
de galeries effectués à la fin du XVIIIème siècle et au cours du XIXème siècle […] Aujourd'hui, ces 
étangs intérieurs fonctionnent comme des bassins fermés dans lesquels se réunissent les eaux de 
précipitation et celles provenant d'un déversement de la nappe de Crau par des sources. Leur fond 
étant imperméable, la vidange naturelle de chacun de ces étangs ne peut être assurée que par 
l'évaporation… ». 
 
Enfin, il n’est pas inutile de préciser que si les étangs de Pourra et de Citis sont d’eau douce, ce 
n’est pas le cas des étangs de Lavalduc et d’Engrenier qui sont d’eau salée. 
 

 7. Extrait du Bulletin de la société préhistorique française (1989)

PUBLIÉ



Rapport CGEDD n°007944-06 Rapport à la commission supérieure des sites, perspectives et paysages du 20 septembre 2018 
Projet de site classé des étangs de Saint-Blaise et de la forêt de Castillon sur les communes de Port-de-Bouc 

et Saint-Mitre-les-Remparts dans les Bouches-du-Rhône 

Page 7 / 26 

 

Ces paysages sont donc tout autant œuvre humaine que le résultat d’un dispositif géologique origi-
nal. 
 
L’intérêt paysager et patrimonial avait déjà été reconnu dans le passé, par une inscription au titre 
des sites, le 8 juin 1967, sur 474 ha, des ''abords du champ de fouilles de l'oppidum de Saint-Blaise'' 
et auparavant, au titre des monuments historiques, le classement de la chapelle Saint-Blaise le 17 
novembre 1939, puis de l’oppidum de Saint-Blaise, le 16 septembre 1943, y compris les champs de 
fouilles et une zone de sécurité de cent mètres autour des parcelles protégées. 
 
Compte tenu de l’action continue et significative de l’Homme sur ces paysages depuis des millé-
naires, je suggère à votre commission de retenir également le critère historique pour ce classement. 

2. Un projet de classement porté par les élus dans un environnement contraint  

Comme cela vous a été indiqué, le projet de classement est porté par les deux communes de Port-
de-Bouc et de Saint-Mitre-les-Remparts appuyées par le Conseil du territoire du pays de Martigues 
de la métropole Aix-Marseille-Provence. Les collectivités se sont mobilisées pour que ce site soit re-
connu pour ses paysages et son patrimoine au-delà des dispositifs de protection écologique déjà 
existants. 
Par ailleurs, une grande part de ce territoire est propriété publique. L’étang de Pourra est affecté au 
Conservatoire du littoral et des rivages lacustres, ainsi qu’une partie des rives de l’étang de Citis, no-
tamment le très bel ensemble agricole de la ferme de Ranquet située sur la rive orientale de cet 
étang. La métropole et/ou les communes se sont rendues propriétaires des collines et de la partie 
de la Forêt de Castillon qui séparent les étangs du Pourra et de Citis de ceux de Lavalduc et de 
l’Engrenier ainsi que du Mas de l’Hôpital et des terrains environnants (situé dans le Plan Fossan). Le 
Conseil départemental est propriétaire de la partie sud de la Forêt de Castillon. Enfin les Salins du 
Midi restent un propriétaire important de l’étang de Citis. 
 

Or, on comprend, à la présentation de ce qui précède, que le paysage qu’il faudrait protéger est plus 
vaste que celui du territoire de ces seules communes. Il serait alors nécessaire d’élargir le site aux 
territoires des communes de Fos-sur-Mer et d’Istres. 

  8. Vue en contre-plongée du projet de site et de son environnement. (GoogleEarth Pro / JMB - août 2018). 
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  9. Projet de périmètre du site classé et site inscrit, on distingue à l’ouest la bande restante du site inscrit correspondant à
la limite de celui-ci sur les bords de l’étang de Lavalduc et la limite du site classé qui s’appuie sur la frontière commu-
nale de Saint-Mitre-les-Remparts. (Document DREAL mars 2018 / JMB)

Mais ces deux communes sont farouchement opposées au classement. 
 
Le site proposé au classement aurait ainsi une superficie plus importante que l’actuel site inscrit car 
s’étendant bien au-delà, au sud et au sud-est. En revanche le périmètre du classement sera en deçà 
des limites du site inscrit, au nord-est (sur la commune d’Istres) le long de la départementale 5 
(RD5) et, à l’ouest, en se calant sur la limite communale entre Saint-Mitre-les-Remparts et Fos-sur-
Mer le long de l’étang de Lavalduc et d’une partie de l’étang d’Engrenier. (cf. illustration 9, ci-
dessous) 
Ces deux derniers étangs appartiennent à la Compagnie des Salins du Midi et des Salines de l'Est 
qui, quoique ne les exploitant plus, a fait état de son opposition au classement à plusieurs reprises 
durant la procédure et souhaite la désinscription des rives de ses étangs. 
Il restera donc, le long de ces étangs, une mince bande de délaissé du site inscrit. 

 
Je suis très réticent à désinscrire ce délaissé car, à (plus ou moins long) terme, il faudra envisager 
l’extension du classement aux étangs de Lavalduc et d’Engrenier qui font partie du même ensemble 
complexe d’étangs modifiés par l’Homme et qui ont la particularité d’avoir une surprenante couleur 
violine, comme nous l’avons déjà souligné (cf. illustration 3, page 4). 
 
Enfin, l’environnement est également très contraint par la présence de sites stratégiques : les réser-
voirs enterrés de la TRAPIL 6 ou le centre d’enfouissement technique (CET) de Valentoulin au sud-
ouest, la ligne à haute tension et le projet de contournement Martigues de la RN568 au sud, l’axe de 
la piste principale de l’aérodrome militaire d’Istres au nord-ouest, la route départementale 5 et 
l’agglomération de Saint-Mitre-les-Remparts à l’est. (cf. illustration 8 page 7). 
 
Compte tenu de ces différents points, il apparaît sage de classer ce site en le limitant aux deux 
communes volontaires et de prendre date pour que l’ensemble de ces quatre étangs puissent être 
classés à terme en intégrant, dans un second temps, les étangs d’Engrenier et de Lavalduc. 
En attendant, je propose à votre commission de valider le périmètre tel qu’il vous a été présenté par 
la DREAL qui correspond à un ensemble paysagé mesuré et équilibré. 
                                                                  
6 La Société des Transports Pétroliers par Pipelines exploite des réseaux d'oléoducs pour le transport d'hydrocarbures liquides en France. 
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3. Procédures 

Présidé par la Maire de Port-de-Bouc, un comité de pilotage de ce projet de classement s’est réuni 
tout au long de la démarche. 
Outre le refus, déjà signalé des communes voisines de Fos-sur-Mer et d’Istres, ce projet a fait l’objet 
d’une opposition infertile de la Chambre d’agriculture des Bouches-du-Rhône et de la Compagnie 
des Salins du Midi. 
Malgré tout, le périmètre qui vous est présenté aujourd’hui est cohérent et devrait permettre la conti-
nuation des activités économiques : salins, agriculture et élevage. 

3.1. L’enquête publique 

L’enquête publique a été ouverte par arrêté préfectoral du 31 juillet 2017 et s’est déroulée du 
18 septembre au 20 octobre 2017. 
Dans ses conclusions, remises le 17 novembre 2017, le commissaire enquêteur notait « … Si les 
étangs de Saint Blaise et leurs paysages lacustres constituent le cœur et l'âme du site, celui-ci ne 
peuvent être préservés et valorisés qu'à la condition de maintenir tout autour d'eux l'écrin au sein 
duquel ils viennent se nicher. Cet écrin participe en outre pleinement à la richesse et à l'identité pay-
sagère du site. Il englobe la forêt domaniale et départementale de Castillon et le site archéologique 
de Saint-Blaise à l'ouest, les petites collines boisées à l'est et une partie de la plaine agricole ou-
verte au sud sud-est. Les éléments dégradés ou ne participant pas à cette identité paysagère ont 
été exclus : les sites industriels (Trapil, le CET du Valentoulin) et les hameaux urbanisés (Fossan, 
collines mitées)… » 
Il conclut sur un « …avis favorable assorti de deux recommandations : 

 restauration des équipements hydrauliques des étangs et la gestion des mouvements hy-
drauliques par les divers intervenants (Conservatoire du Littoral, ex CAPM 7, Cie des Salins 
du Midi etc.) ; 

 valorisation de la "ferme du Ranquet" 8. » 

3.2. La commission départementale de la nature, des paysages et des sites des Bouches-
du-Rhône. 

La CDNPS s’est réunie le 20 mars 2018. 
À cette occasion, le représentant à la CDNPS de la chambre d’agriculture des Bouches-du-Rhône a 
réitéré l’opposition de la chambre au classement des terres agricoles. A minima, il s’alignerait sur la 
position de la commune de Port-de-Bouc d’exclure quatre parcelles 9 situées dans le prolongement 
d’une exploitation agricole en limite du périmètre du site (cf. illustration 10, ci-dessous). 

                                                                  
7 Il s’agit du Conseil du territoire du pays de Martigues de la métropole Aix-Marseille-Provence. 

8 Cette ferme appartient au Conservatoire du littoral qui a confié, par convention, la gestion au Conseil de territoire du pays de Martigues. 

9 Parcelles 372, 374, 1191 et 1192. 

  10.Parcelles dont l'exclusion a été souhaitée lors de la CDNPS. (GoogleEarthPro / JMB, août 2018) 

PUBLIÉ



Page 10 / 26 Rapport à la commission supérieure des sites, perspectives et paysages du 20 septembre 2018 
Projet de site classé des étangs de Saint-Blaise et de la forêt de Castillon sur les communes de Port-de-Bouc 

et Saint-Mitre-les-Remparts dans les Bouches-du-Rhône 

Rapport CGEDD n°010473-02 

 

Je précise que cette exclusion n’a pas été retenue par le commissaire enquêteur. 
La CDNPS a voté, à l’unanimité le projet de classement assorti, à une courte majorité, d’une de-
mande d’exclusion de ces quatre parcelles agricoles. 
 
Je suggère à votre commission de confirmer le retrait de ces quatre parcelles qui ne modifie pas 
l’économie générale du site, la nouvelle limite s’appuyant sur une ligne claire de haies, la précé-
dente sur un chemin et une haie. 

3.3. Avis des collectivités et services 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence a donné un avis favorable. Le Conseil dépar-
temental des Bouches-du-Rhône, consulté, n’a pas émis d’avis 10. 
Les communes ont confirmé leur accord par lettres de Mme le maire de Port-de-Bouc en date du 
3 juillet 2016 et de Mme le maire de Saint-Mitre-les-Remparts en date du 9 septembre 2016. 
La Direction régionale des affaires culturelles, la Direction départementale des territoires, le Conser-
vatoire du Littoral, l’Office national des forêts et les services du Conseil régional ont émis un avis fa-
vorable sans réserves particulières. 
L’architecte des bâtiments de France, tout en regrettant que les parcelles du site inscrit situées au 
nord-est 11 ne soient pas intégrées dans le site classé a émis un avis favorable au classement. 
La Chambre d’agriculture a émis un avis favorable sous réserve de l’exclusion de parcelles agri-
coles. 

4. conclusion 

Je propose à votre commission, 
1) de retenir : 

 le classement au titre des sites des étangs de Saint-Blaise et de la forêt de Castillon ; 
 les critères pittoresque et historique ; 
 le périmètre proposé après la CDNPS des Bouches-du-Rhône ; 

2) d’approuver les orientations de gestion qui vous ont été présentées par la DREAL. 
 
Enfin, je suggère à votre commission de voter le vœu d’étendre – à terme – ce site aux étangs 
d’Engrenier et de Lavalduc sur les communes de Fos-sur-Mer et Istres. 
 
 
 
 
 

Jean-Marc Boyer 
 
 
 
 
 
PJ / En complément du présent rapport, présentation de la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur de-
vant cette commission supérieure. 
  
 

                                                                  
10 A plusieurs reprises, lors des comités de pilotage, le représentant du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône a fait connaître sa position 

favorable au classement. 

11 Elles ne sont pas indispensables à l’équilibre du projet de périmètre, mais ont le désavantage d’être situées sur la commune d’Istres très opposée à 
tout classement. 
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